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L’étanchéité desréseauxde distribution sélectiveet exclusive est unecondition essentielledeleur effectivité.

Pourtant, la possibilité du fournisseur de restreindre la revente de ses produits par des distributeurs
non-agréés, et ainsi prémunir les distributeurs de son réseaucontre une éventuelle concurrence déloyale,est
fortement encadrée par le droit de la concurrence.
Le présentarticle propose uneanalysedu contentieux récenten la matière, particulièrement riche et illustratif
desdifficultés rencontréespar les fournisseurs pour assurerla protection deleurs réseauxsous l’empire des
règles actuelles.

1 - Le 9 juillet2O21, la Commission publiait sonprojet1 de modi-

fication du règlementd'exemption par catégorieapplicable aux

conditions danslesquellesdesentreprisesopérantà des niveaux

différents de la chaîne de valeur peuvent acheter, vendre et

revendre desbienset services (règlementaccordsverticaux) 2. Le

projetde nouveau règlement estaccompagnéd'un projet de lignes

directrices révisées (lignes directrices sur les restrictions verti-

cales), visant à refléter la position de la Commission européenne

quant aux restrictions de concurrencequi peuventêtre admises

dans le cadredesaccordsverticaux.

Ces projets ont fait l'objet d'une première vaste consultation

publique jusqu'au 1 7 septembre2021 afin de recueillir l'avis des

parties prenantes, notamment sur l'application des règles de
concurrenceaux réseauxde distribution sélective ou exclusive,

puis d'unesecondeconsultationpubliquedans le courant du mois

de février 2022 centrée sur les échangesd'information dans le

cadrede la doubledistribution 3.

Un systèmede distribution sélective sedéfinit commeun système

danslequel le fournisseurs'engageà ne vendre,directement ou

indirectement,qu'à desdistributeurssélectionnéssur la basede

critères définis. Ces distributeurs s'engagenten retour à ne pas

vendreà desdistributeursnon agréés dansle territoire réservé à la

distribution sélective45.L'interdiction de la revente horsréseause

retrouveainsi dans la définition mêmedu réseausélectif.

Pierre-Yves THOMÉ,
avocat (PDGB)

Camille PERAUDEAU,

avocat (PDGB)

Quant ausystèmededistribution exclusive, il se définit comme
un systèmepar lequel le fournisseurseréserve un territoire ou une

clientèle ou l'alloue exclusivement à un distributeur ou à un

nombre restreint de distributeurss, et protègece ou ces distribu-

teurs desventesactives desautres distributeurs agréés sur leur terri-

toire exclusif ou à leur clientèleexclusive 6. Lesventespassives ne

peuventen principe pasêtre restreintes.

Par« ventesactives », le droit de la concurrenceentend lefait de
démarcherdes clients individuels ou deprospecterune clientèle

déterminée ouun territoire donné au moyen d'unepublicité ciblant
activementcette clientèle ou ce territoire.

Par« ventespassives », le droit de la concurrenceentend le fait

de satisfaire à desdemandesnon sollicitées émanantde clients

individuels.
La pérennitéde ces systèmes de distribution repose indiscutable-

ment sur leur étanchéité. Il s'agit pour le fournisseur d'être en

mesure de garantir aux distributeursde son réseauque desdistri-

buteurs non autorisésne pourront pasleur faire une concurrence

déloyale pour la commercialisation desproduits. Lesrègles du droit
de la concurrencerestreignent toutefois la manièredont le fournis-

seur peut restreindrela reventedesproduitspar desdistributeurs
non-agréés.

Plusieurs décisionsrécentesdonnentune idée desdifficultés à
protéger son réseau de distribution sous l'empiredestextesactuels.

La grande majorité concernedesaffaires danslesquelles le conten-

tieux s'estnouéautour de l'illicéité de l'approvisionnementet de

la chargede la preuve.

L'approvisionnement est jugé illicite lorsqu'il est réalisé en

parfaite connaissancedece que le distributeur agréé était lié par
Comm. UE, Projet de régi. n° 330/2010, d'exemption des accords verticaux

révisé : https://ec.europa.eu/competition-policy/public-consultations/2021-

vber_en.

Comm. UE, Régi. n° 330/2010, 20 avr. 2010, d'exemption desaccords verti-

caux : JOUE n° L 102, 23 avr. 2010, p. 1.

On parle dedouble distribution lorsqu'un fournisseur vend ses produits à la fois

via des distributeurs indépendants, mais également directement aux clients

finaux.

Comm. UE, régi. n° 330/2010, 20 avr. 2010, d'exemption des accords verti-

eaux, préc., art. Ie"

Ce nombre restreint de distributeurs doit être déterminé au prorata du territoire

ou de la clientèle alloués, de manière àgarantir un certain volume d'activités
qui préserve les efforts d'investissements de cesdistributeurs.

Comm. UE, Projet de régi. n° 330/2010, d'exemption des accords verticaux

révisé, art. : https://ec.europa.eu/competition-policy/public-consultations/
2021-vber_en.
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une interdiction de reventeou lorsque lesproduits ont été introduits

sur un territoire en violation des droits de propriété intellectuelle

du titulaire de la marque.
Le présent article propose un état deslieux de la jurisprudence

récente à l'aubede la révision des règleseuropéennes.

En revanche, la jurisprudence retientque le distributeur hors

réseauengage saresponsabilité lorsque, en toute connaissance de
cause, il s'estapprovisionné auprèsd'un distributeur agrééau sein

même du réseau sélectif du fournisseur.

C'est danscecas au distributeur hors réseauqu'il revient de prou-
ver la régularité de sonapprovisionnement et son refusd'en divul-

guer l'origine laisseprésumer son irrégularité9. Pourautant, il n'est

pas exigé de lui qu'il prouve la licéité del'approvisionnementde

celui auprès duquel il s'est lui-même fourni10.

Dèslors que le distributeur hors réseauparvient à prouver que son

approvisionnement est licite, c'estalors au fournisseur de démon-

1. Illicéité de l’approvisionnement et
limites à l’interdiction de reventehors
réseauendistribution sélective____

2 - L'actuel règlement accords verticaux, adoptéen 2010, protège

les réseaux de distribution sélective en permettant au fournisseur7
de restreindre les ventes (activescommepassives)desdistributeurs
sélectifs à desdistributeurs non agréés, dans le territoire réservéà
la distribution sélective.

Le fait de participer directement ou indirectement à la violation

de l'interdiction de revente hors réseau constitue en outre une

pratique commerciale déloyale en droit français (C. com.,

art. L. 442-2).
Ainsi, en juin 2021, dans un litige opposantAmazon et la SA

Beauté Prestige International 8 à propos de la commercialisation

sur la célèbre marketplace de cosmétiques (dont des produits de

la marque Shiseido)à destination de différents pays, la cour d'appel
de Paris a rappelé qu'il appartenait au fournisseur de prouver l'exis-

tence et la licéité du réseau de distribution.

Or, le fournisseur français n'avait(i) ni été en mesurede produire

des contrats de distribution sélective signésavec un ou plusieurs
distributeurs dans les pays autresque la France(ii) ni de justifierque

ses produits avaient été acquisen France en violation du seul

réseau de distribution sélective qui avait pu être démontré (le

réseau français).

La cour d'appel de Paris en a conclu qu'il était dans ces condi-

tions impossible àBeautéPrestigeInternational de seprévaloir d'un
droit à interdire les reventes hors réseau,y compris surle territoire

français, sur lequel elle avait pourtant prouvé l'existence d'un
réseau sélectif. Pour la cour d'appel, « un revendeurnon agréé

dans un réseau de distribution sélective peutlibrement vendre en

France, sansse rendrecoupabled'uneviolation deceréseau,dès
lors qu'il s'estapprovisionné ouestétabli dans un pays ne faisant

pas l'objet d'un réseaude distribution sélective ».

La solution retenue par la cour d'appel- qui n'a eu à se pronon-

cer que sur l'ordonnancede référé, le débat étant certainement

appelé à sepoursuivre au fond - n'allait pasde soi, tantelle porte

une atteinte démesurée à la protection desréseaux dedistribution.
Cet écueil a été identifié dans lecadre de la consultation sur la révi-

sion du règlement accords verticaux.

trer qu'il a en réalité participé à la violation d'une interdiction de

revente hors réseau1112

Enfin et de manière plus générale, le revendeur hors réseau est

toujours sanctionné lorsqu'il entretient la confusion quantà sa

qualité de membre du réseaude distribution exclusive ,2.

2. Illicéité de l’approvisionnementet
contrefaçonde marque_ __________

3 - Le contentieux de la protection desréseauxde distribution est

intrinsèquement lié à la contrefaçon de marque. En effet, la

première mise dansle commerce d'un produit marquéau sein de

l'Union européenne(UE) ou de l'Espace économiqueeuropéen
(EEE)13 est soumise à l'autorisation du titulaire de la marque. Ce

dernier disposed'un droit exclusif d'autoriserou non l'usage dela

marque, et toute utilisation de la marque dans la vie des affaires

sansson consentementestconstitutive d'une contrefaçon.
Néanmoins, cedroit exclusif connaîtun tempéramentau béné-

fice du principe de libre circulation desmarchandises. En effet, le

titulaire de la marque ne peut plus s'opposerà la circulation des

produits marqués au sein de l'UE ou de l'EEE une fois la première

mise dans le commerce dûment effectuée, par lui-même ou avec

son consentement, surquelqueterritoire que cesoit ausein de l'UE

ou de l'EEE. On parle de l'« épuisement du droit de marque».

Le revendeur hors réseau qui sevoit accuséde contrefaçon de
marque a tout intérêtà tenter de seprévaloir duprincipe de l'épui-

sement desdroits de propriété intellectuelle au sein de l'UE (CPI,

art. L. 713-4)14 15qui permet défaire primer la libre circulation des

marchandises sur la territorialité des droits de propriété intellec-

tuelle.

Il revient à celui qui invoque l'épuisement desdroits demarque
d'enrapporter la preuve. Cette preuve doit en principe être rappor-

tée pour chaqueunité du produit concernéet il ne suffit pas que
le fournisseur ait déjà autorisé la commercialisation du même

modèle de produit dans un paysde l'Union européennepour que

de nouvelles unités puissent être introduites sansson consente-

ment. Ainsi, pour chaqueexemplaire deproduit portant la marque

du fournisseur, il doit être prouvé que cet exemplaire a été intro-
duit dans le commerce dans l'Union européennepar le titulaire de

la marque lui-même ouavecson consentement.
Les dernièresaffaires « Converse » rappellent toutefois que la

charge de la preuve de l'épuisementdu droit de marque reste

cependantsur le fournisseur dans le cas où le revendeur hors

réseau parvient à démontrer qu'il existe un risque réel de cloison-

nement desmarchés nationaux, c'est-à-dire unesituation de nature

à nuire à l'intégration desdifférents marchés nationaux au sein du

marché unique ls.
Si un tel risqueestavéré, le revendeur hors réseaune serapastenu

de révéler sasource d'approvisionnement et il appartiendra au titu-

laire de la marque de démontrer qu'il n'avait donnésonconsen-

tement pour la commercialisation desexemplaires de produits en

causequ'endehorsde l'UE oude l'EEE.

La mise en place d'un réseau de distribution exclusive ou la

recherched'uneétanchéité absolue de ce réseau- qui estlicite-

n'emportent pas parelles-mêmes le risque réeldecloisonnement

desmarchés. Elles en constituent simplement un indice qui doit

êtrecorroborépar d'autres éléments.

7. Comm. UE, régi. n° 330/2010, 20 avr. 2010, d'exemption des accordsverti-

caux, art. 4.

8. CA Paris, pôle 1, ch. 3, 30 juin 2021, n° 20/11968, Amazon dSA Beauté Pres-

tige International.

9. CA Paris, pôle 5, ch. 4, 29 janv. 2020, n° 17/19255, SARL Motoworld dSARL

PC MOTO : lurisData n° 2020-001200. - V. égalementCass, com., 26janv.
1999, n° 97-10.964, Armorique Autos : lurisData n° 1999-000319.

10. CA Paris, pôle 5, ch. 4, 3 avr. 2019, n° 18/18474, SA PCKADO dSAS Coty

France: lurisData n° 2019-005148.

11. CA Paris, pôle 5, ch. 4, 9 janv. 2019, n° 16/22350, SNC LIDL d SAS Puma

France : lurisData n° 2019-000463.

12. Cass, com., 11 juill. 2000, n° 97-10.797, SA CondetautomobilesdSté Armo-

rique autoset a.

13. Composé des 27 Étatsmembresdel'UE, ainsi que de3 Étatsmembres de l'Asso-

ciation européennede libre-échange (la Norvège, l'Islande et le Liechtenstein).

14. Cons. UE, régi. (CE) n° 207/2009, 26 févr. 2009, art. 13, § 1.

15. Principe introduit par la QUE, 8 avr. 2003, aff. C-244/00, Van Doren +

Q. CmbHd Lifestyle sports + Sportswear Handelsgesellschaft mbH et Michael

Orth. - Repris par Cass, com., 3 mai 2018, n° 16-21.072, Sté Converse Inc.

(États-Unis) c/Auchan France : JurisData n° 2018-007244.
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Dans une première affaire « Converse » de 201716, s'était posée

la question de la validité de la commercialisation et de la qualifi-

cation de contrefaçon des chaussures revêtues de marques

Converse et commercialisées par l'enseigneAuchan, alors que la

société américaine titulaire de la marque distribuait ceschaussures
en France dans le cadre d'un réseaude distribution exclusive.

La cour d'appelde Paris,dont l'analyse apar la suite étévalidée
par la Cour de cassation 17, avait retenu que le système de distri-

bution exclusive de Converse créaitun risque réel de cloisonne-

ment des marchés par les sociétés Converse et Ail Star.
Pour parvenir à cetteconclusion, elle avait observé que ce risque

résultait :

• d'une politique de prix imposés renforçant la segmentation

territoriale de la distribution ;

• du refussystématique de Converse de produire sescontrats de

distribution, mêmesous astreinte ;

• desrefusde vente opposés par desdistributeurs exclusifs à des

sollicitations d'acheteursétablis en dehorsde leur territoire exclu-

sif (ventes dites « passives ») ;

• de l'exclusion du réseau d'un distributeur exclusif autrichien

qui avait revendu desproduits en dehors de son territoire. Même
ancien,cet exemple aurait constitué un avertissement tel pour

l'ensemble desdistributeurs de la marque qu'il aurait été de nature

à expliquer les refus opposés des années plus tard à dessollicita-

tions passives ;

• et enfin de l'insistance de la société Converse à obtenir le nom

du fournisseur del'enseigne Auchan.
Il était par conséquent revenu aux sociétés Converse et Ail Star

de rapporter la preuve de la commercialisation par Auchan de

produits contrefaisants commen'ayant pas été introduits sur le

marché de l'UE par elles ou avec leur consentement.
Dans une seconde affaire « Converse » ayant donné lieu à une

décision en appel du 19 février 2021 18, Converse avait cherché

à faire condamner un distributeur hors réseau qui distribuait des

chaussures de la marque, supposément contrefaisantes, sur un site

internet discount.
La cour d'appelde Parisa retenu ici une solution diamétralement

opposéeà celle de 201 7 quant à l'existence d'un risque réel de
cloisonnement des marchés. La solution retenue semble trouver

racine dans l'insuffisance despreuves présentéespar le distributeur

hors réseau défendeurafin de démontrer ce risque...
En 2021, la courd'appel a ainsi considéré:

• s'agissant de la politique de prix, que « l'attention particulière
portée aux prix pratiquésausein duréseau n'estpasillicite dèslors
qu'elle ne conduit pas à imposer aux détaillants des prix de

revente » ;

• s'agissant desévictions invoquées de distributeurs exclusifs

ayant revendu desproduits marquésen dehors de leur territoire ou
des refus de ventes passives,on comprend qu'ils auraient pu consti-

tuer des élémentsde corroboration mais qu'ils n'ont pas été

démontrés par le défendeur. En 2021, la cour d'appel a ainsi jugé

- à rebours de cequ'elle avait fait en 201 7 - que le cas isolé de

l'éviction du distributeur exclusif autrichien, remontant à une
époque largement antérieureaux faits litigieux, ne pouvait accré-

diter ces mesures de rétorsion ;

• enfin, s'agissant des exemples de refus de ventes passives

apportés, elle a justifié leur rejet par les insuffisances et les cohé-

rences despièces « conduisant légitimement à penserque ces

échanges s'inscrivent dans unestratégie de " piégeage " ».

Dans cette mesure, et n'ayantpu rapporter la preuve de la mise

sur le marché dansl'UE par le titulaire de la marqueou avec son

consentement, la qualification de contrefaçon de marque a bien

été retenue à l'encontre du revendeur hors réseau.

L'on peutaisémentprésumer quecette question de l'épuisement

desdroits de marque se posera fréquemmentà l'avenir dans le

contexte du Brexit, qui a fait du Royaume-Uni un État tiers à l'UE.

En effet, post-Brexit, consentir à une commercialisation de produits

au Royaume-Uni n'est plus consentirà leur commercialisation
dans l'EEE ! !

3. Les contoursde l’épuisementdu droit

desmarquesen question ____ _____

4 - Ce tempérament du droit du titulaire de marque est bien

évidemment limité, et ne concerneque les produits marqués qui

sontcommercialisés tels quels. Lorsqueces produits font l'objet de

modifications, ou que leur état est altéré, le droit des marques
reprend toutesa vigueur (CPI, art. L. 713-4, al. 2). Cela peut aussi

être le cas lorsque la commercialisation desproduits, modifiés ou

non, porteatteinte à la réputation ou à l'image de la marque.

Dans une affaire « Chanel c/ Caud » de 2010, la Cour de cassa-

tion a ainsi considéré que la revente de produits de luxe, obtenus
par un distributeur à la suite de la venteauxenchères publiques du
stock d'une société liquidée, portait atteinte à l'image de ladite

marque 19. Pour caractériser cetteatteinte, la Cour a notamment
retenu les critères suivants :

• lesproduits étaientvendus dans des emballages abîmés avec

un rabaisde 30 % ;

• la vente était promue par desaffiches de mauvaise qualité ;

• et elle avait lieu dans un hangar.

Parmi ces critères, celui concernantl'emballage renvoie à une
problématique plus large en matière de distribution. En effet,

l'emballage estsouvent la première trace visible de la marque aux

yeux du consommateur. Le titulaire de marquepeutrevendiquer

une atteinte à la marque ainsi apposée pour contrôler la distribu-

tion de sesproduits, en l'absencemême de réseaude distribution

sélective ou à défaut de réussir à le démontrer.

L'emballage change en effet souvent en fonction du pays desti-

nataire du produit. Il estainsi communément utilisé par les fabri-

cants pour délimiter le champterritorial de destination de leur

produit. Les importateurs qui tentent de contourner ce problème
en modifiant l'emballage, et/ou en reconditionnant le produit,
encourentdès lors le risque d'être poursuivis par le titulaire de la

marque.
La CJUEa cependantvu danscette tendance un risque de cloi-

sonnement, et a encadré par sa jurisprudence l'application de
l'épuisementdu droit de marque en cas de modification de

l'emballage.

Une séried'arrêts débutanten 1996 20 a été résumée par la CJUE

dans un arrêt « Junek Europ-Vertrieb GmbH » de 2018 21, portant

sur le reconditionnement de dispositifs médicaux fabriqués et

commercialisés en Autriche. Le distributeur allemand de ces dispo-

sitifs décida de lui-aussi les commercialiser en Autriche, entrant

doncen concurrenceavec le fabricant. Cedernier, titulaire de la
marque, vit dansle léger reconditionnement desemballages des
dispositifs médicaux une atteinte à sondroit de marque, etattaqua
le distributeur en contrefaçon. L'affaire remonta jusqu'à la CJUE qui

rappela à cette occasion que « le titulaire d'unemarque peutlégi-
timement s'opposerà la commercialisation ultérieure dans un État
membre d'un produit pharmaceutiqueimporté d'un autre État

16. CA Paris, ch. 5/2,5 mai2017, n° 15/20349, SAAuchan France dStéConverse

INC.

17. Cass, com., 27mars 2019, n° 17-21.201, Sté Converse INC d SA Auchan

France.

18. CA Paris, pôle 5, ch. 2, 19 févr. 2021, n° 19/14338, SAPL International Digi-

tal Développement (IDD) c/ StéALL STAR CV (Converse).- V. également CA

Paris, pôle 5, ch. 1,23 nov. 2021, n° 20/17694, INDIS dLaboratoires ALCON.

19. Cass, com., 23 mars2010, n° 09-65.839, Sté Chanelc/ Sté Caud.

20. Avec les arrêtsQUE, 11 juill. 1996, aff. jtes C-427/93, Bristol-Myers Squibb c/
Paranova A/S, C-429/93, C. H. Boehringer Sohn, Boehringer Ingelheim KG et
Boehringer Ingelheim A/S cl Paranova A/S et C-436/93, Bayer Aktiengesell-

schaft et Bayer DanmarkA/S c/Paranova A/S.

21. CJUE, 5* ch., 17 mai 2018, aff. C-642/16, junek Europ-Vertrieb CmbH c/
Lohmann & Rauscher InternationalCmbH & Co. KC.
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membre lorsquel'importateur a reconditionnéce produit et y a

réapposé la marque,à moins :

- qu'il soit établi que l'utilisation du droit de marquepar le titu-

laire de celle-ci pour s'opposerà la commercialisationduproduit

reconditionnésouscettemarque contribueraità cloisonnerartifi-

ciellement les marchésentreEtats membres;

- qu'il soit démontré que le reconditionnement nesauraitaffec-

ter l'étatoriginaire duproduit contenu dansl'emballage ;

- qu'il soit indiqué clairementsurl'emballagel'auteur du recon-

ditionnement duproduit et le nom du fabricant de celui-ci ;

- que la présentationduproduit reconditionnéne soit pas telle

qu'elle puissenuire à la réputation de la marqueet à celle de son

titulaire ; ainsi, l'étiquette nedoit pasêtre défectueuse,demauvaise
qualitéoude caractèrebrouillon, et

- que l'importateur avertisse, préalablementà la mise en vente du
produit reconditionné, le titulaire de la marqueet lui fournisse, à
sa demande, unspécimende ceproduit. »

En l'espèce, le reconditionnementse limitait à l'apposition d'une

étiquettesupplémentairede petite taille, surune partie non impri-
mée du produit, afin de fournir les informationsd'identification et

de contact de l'importateur. Le distributeur pouvait donc bien
revendiquer l'épuisementdu droit de marque.

Si le cadred'application de l'épuisementdu droit de marque ainsi

dessinéparaît bien défini, les jurisprudences « Converse » nous

rappellentque leur application in concreto demeureparfois ques-

tionnable. D'où l'opportunité (sinon la nécessité) de clarifier les

normesapplicablesaux réseauxdedistribution.

4. Et demain ______ ___________ ___

5 - L'expérience acquise par la Commission européennedans
l'application des règles de l'actuel règlementaccordsverticauxet

deseslignes directricesatémoignéd'unetrop grande rigueur dans

l'application du principe de libre concurrence aux réseauxde
distribution.

Alors qu'elle finalise ses propositions, la révision du règlement
poursuit d'oreset déjà un objectif d'assouplissementdes règles

existantesafin de laisserune plus grandelatitude aux fournisseurs

pour assurerla protectionde leurs réseaux.

Le projet de règlement accordsverticaux révisé concèdeainsi aux

réseauxdedistribution sélectiveune protection renforcéecontre

les ventesà desdistributeursnon autorisés localisés sur le territoire

au sein duquel s'exerce la distribution sélective, en n'admettant

plus qu'un approvisionnement licite à l'étranger permette de

contourner la protection du réseausélectif.

Il prévoit égalementde permettreà un fournisseurqui souhaite
combinerl'utilisation d'un réseaude distribution exclusiveetsélec-

tive surdesterritoires distincts, d'empêchersesdistributeursexclu-

sifs devendre les produits à desdistributeurshors réseaudesterri-

toires où une distribution sélective a été mise en place. Cette

protection du réseaude distribution sélective s'appliqueraitégale-

ment aux ventes actives et passives opéréespar les clients22 du

distributeur exclusif.

Afin demieuxprotéger sesdistributeursexclusifs, il est en outre

envisagéde permettre au fournisseur de restreindre les ventes
actives de ses autres distributeurs (exclusifs, sélectifs, ou situés sur
des territoiresnon couvertspar un système exclusif ou sélectif) et

de leurs clients sur lesterritoiresou auprèsdesclientèlesexclusi-

vement concédés.

Le nouveau règlement accordsverticaux devrait s'appliquer à

compter du 1er juin 2022.¦
Mots-Clés : Droit de la concurrence- Réseau de distribution -

Épuisement des droits de propriété intellectuelle

22. Entendus comme les entreprises non parties à l'accord de distribution qui

achètent les biens ou services à un acheteur [distributeur] partie à l'accord.
Comm. UE, Projet de régi. n° 330/2010 d'exemption des accords verticaux

révisé, art. 1er.
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